
44 L NE1OdIAP CA1VADId.

Acfe concernaiit la Faillite, 1869
Dons l'affaire de

1". X. BENOLT, de Souorset,

Un bordeicau des dividendes a été pr(épaîré et res-
tera ouvert aux oppositions jusqu'au 5 AOUT pre-
chaiu, après lequel jqur les dividendes seront payéi.

G. Il. DUMESNIL,
Syn·lie.

Monirdi, 12:nai 13 7. 424;

H C IIA1'HEBOIS
Eplider en G(ros et en Défail

Igiociant un Vius, SliriteuI et-Comostibles
No. 96, RUE McGILL

Via-vis le marehl Ste. Anne

MONTREAL
.' juillet * 42 42

NAZAIRE TURCOTTE
IMPORTATEUR

D'Epiceries et de Denrées Co-
loniale.3, Vins, Spiritueux

ETC., .ETC., ETC.,

QUAI DE IIUN·T
BASSE VILLE

QUEBEC
31 30

Fabrique de Colle Forte de Montréa

LABELLE, AUGER & Cie
FABRICANTS DE

Colle forte blancle, commune et Gelée, de
Noir Animal, d'Huile de pieds de BSuf

et de Sulf

FAsiquE: COINnF.sIRUES LOGANLTDUFRESNE

Bureai 1 lu, RUE DU PORT

MONTREAL

HOSPICE LABELLE, A. J. AUGER.
30.30

N. QUINTAL
Iegociant en Epiceries, Spiritueux et Coinestibles

EN GROS

No. 83, Rue St. Joseph
VIs-A-VIS " CITT DOTEL."

Assortiment général de Vins, Deurées colo-
hiales, Fruits, etc., etc., importés dieectemeit.

HAMILTON & Cie.
IMPORTATEURS DE

Iarchanises sches de aout et d'Etapo
105,-Rue St. Joseph,-105

Vis-à-vis la Ruelle Dupré

MONTREAL.
30-30

BSS FRASR &IE'
377 & 379

IRuee des Commissaires
. COIN ST. NICHOLAS

OFFRENT EN VENTE
2.000 Sacs SEL DEAKINS FACTOItY FILLED

5,000 do de GROS DE LIVERPUOL
2,000 do do FIN do

25,000 iuinotsd d eCAGLIARI

Importation 1873
300 Quintaux MORUE SECHE
50 Barils 111 ILE PAILLE de LOUI' M IRIN

5) do ilUILL DE MORUE

LOTERIE VILL1'-MAIiiE
Dans le but de venir en aide à diffren tes

histitutions Religieuse's.

32,000 BILLETS

$1.00 CHAQUE.
Paix

Une propriété (Rue du Bassin, Montréal)
loyer annuel, $50U .................

Deux lots de terre (Rue St. Denis et Tanne-
ris) if110 caque ..........

Huit lots de terre (themin te. Catherine) à
$313 chaque ....... ..............

Qnarante-but lots (Côte Ste. Catherie n
$150 chaque.......................

Un prix au or de mille piastres..........
Cinquante prix de $50 chaque..............
Cent prix de $5 chaque.....................

eux cents prix de $3 chaque.........
Six cents prix de $1 haque...........

VALEUR

5,000 00

1,400 D

2,50000
,510 0

M 00
60060
60010

Mille dix prix valant ............... 21,20 00

D ONS:
1-A l'Eveché de Montréal our vemr an

aide à la construction de la dathédrale 2,000 0
2-Pourvenir en aide à la construction de

la chapelle de Notre-Dame dg Lourdes. L0 00 ou
3-Aux pauvres (Soeiété St. Vincent de

.a l .... ;. ..... 11,000 00
4-Aux soeurs du Bon Pser. ..... 00 
5(-Aux Jésuites.....-...................... 500 0
6-Aux Oblats .......................... M00 
7-Aux Soeurs de la Providence........... 00
S-Aux Sours de la Miséricorde........... 500 00
9-A la Colonie Piopolis--...............500 0
10-A l'Asile des Orphelins de St. Patrioe.. 50 00

$7_500 0

Des Agents Responsables sont demandés

CL que personne qui vendra dix billets aura leontsce g L aret seront dpoaés entre les
mmi. ý1du-é Mrcru dl'v éeMotréal.

Le qussigné devra chaque semaine faire un dépôt
des agets des Billets vendus et il era tenu et obli-
gé de publier dans le journal la Nouveau Monde, le
reçudu dépôtaccomlpagné dos numnros qui auront étévendus.

La Corporation Episcopale ne sera responsable quedes numéros qui auront été ainsi annoncés, accom-
pagnés du reçu du dépôt.

outes personnes qui auront pris des Billets dont
les numéros no seront pas ubliés dans le journal
usditsontpriésutn prven r le trésoriersans délai,

sfin d'éviter toute erreur.
La tirae serm fait d'après le mode adopté par les

sociétés de Construction et sera surveillé par trois
Prêtres et trois laïques en présence du publie.

Les propriétés données en prix sont au nom de
l'Evdeh6 qui en passera titre au gagnant aussitôt
après la loterie, On par le gagnant payant le prix ducontrat.
• Cunx qui désirent acquérir des billets pourront la
faire en s'adressant au soussigné.

Pour $10 oI aursa 1i Billets
. n0 té 112 4 etc.

Les lettres adressées au soussigné devront êtrefranches de port.
S'adresser à

G. I. D3)sINU.
Gérant et Trésorie

De la Loterie Ville-MI
.Rue St. 5crementy

Montréa.l.

JACQUES GRENIER,
DFPoRTATEDR ET 3MARCHAND EN ORo0

DE

N O UV E AU TE I S
No. 292, Rue St. Patil,

MONTREAL.

Une visite est respectueusement soilicitée de MM
les marchands de la ville et de la campagne. l-52

J. L. CASSIDY & CIE.
IMPORTATEUflS DE

PORCELAINES,

VERRERIES ET VAISSELLE

339 et 341 Rue St. Paul,

BATISSE DES SRURs, MONTREAL. 52

LA 'CITOYENNE'
ASSURANCE DU CANADA

In .1e par un Acte spletal di Parleinit et
peiemeiinialorise d'annis les dlispoxitiois

de l'Acte des Assurances.

. ous le patronage de

S.G.Mgr. BOURGET, Evêque de Eotréal

Bureau Central, 175, Rue St. Jacques,

MONTtEAL

Sir HUGH ALLAN, Presldetàt

Les personnes désirant assurer leur vie sont
pilées d'une manière toute spéciale d'exami tner
d'abord le prospectus de cette

compalgie claaiene Poplair
Lequel prospectus peut. être obtenu de tous les
Agents de la Conpagnie et de

EDWARD STARK,
Gérant départament de la vie.

14 innv. · fim

. PROVINCE DE QUEBEC

CHAMBRE DU PARLEMENT

Bills Privés
LES personnes qui se proposent de s'adresser à la
L LEISLATURE de la Province de Québec
pour obtenir la passation de BILLS PRIVÉS on
LOCAUX, portant concession de privilèges exclusifs
ou de pouvoirs de Corporation pour les fins commer-
ciales ou autres, ou ayant pour but de régler des ar-
pentages ou définir des lin ites, ou de faire toute
chose qui aurait l'effet de compromettre les droits
d'autres arties, sont par les présentes notifiées que,
Crles règles du Conseil Légiatît et de l'Assemblée

*islative respectivement (iesqueilles règles sont
pub lies au long dans la "Gazette'Officeelle de Qué-
bec, " elles sont requines d'en donner UN MOIS
D'AV (spécifiant clairement et distinctement la
nature et l'objet de la dite demande) dans la " Ga-
zette Officielle de Québec, "en anglaiset.en françair,
et aussi dans un journal anglais et dans un journal
fr asiat publiés dans le distriot coaoerné et de revu-
plires formalités qui y sont mentionnées. Le pre-
mier ét le dernier de tels avs devant dtre envoyés au
Bureau des Bils Privés de chane Chambre.

Toutes pétitions pour BrLr ar'stv*l doivent être
résentées dans les " deux premières seimaines " de

BOUCHER DE BOUBHERVILLE,
. Greaimer du Cou. Lég.

G. X MUIR,
Grefier de il'Ass. Lég.

Québec, 21 juillet 1873.


